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Déficience visuelle : des outils pour vous aider
Une fois la malvoyance, ou déficience visuelle, diagnostiquée par le médecin, certains changements sont à mettre en œuvre pour aménager et améliorer les conditions de vie et de travail, qui se font étape par étape.
Dans un premier temps, améliorer l'éclairage ou renforcer les contrastes pour éviter les chocs et les chutes peut suffire.
Des logiciels de transcription orale, réapprendre à se diriger dans son environnement, trouver de nouveaux moyens de communiquer avec ses collègues…

N’attendez pas que votre situation se complique pour qu’elle soit prise en compte, vous aurez besoin d’être accompagné(e) pour :
· Objectiver votre situation avec le médecin du travail
· Rencontrer un spécialiste pour trouver les outils les mieux adaptés à votre situation de travail
· Réfléchir à un Plan d’aménagement avec votre cadre et votre équipe
· Vous former à l’utilisation du matériel de compensation
· Trouver des financements 
Le temps pour une vidéo ? CLIQUEZ
Des outils pour communiquer sur le sujet ?
Prenez contact avec votre référent handicap !
Coordonnées + Nom référent
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